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Liberté + Égalité + Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS

PREFECTURE
ÿ € & Lo

DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES
LBUREAU DES IPROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUEET DE L'ENVIRONNEMENT

Section des Installations Classées
DPI-BPUPE-FB-N°2014- 3L3

INSTALLATIONS CLASSEES
POURLA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Commune de CALAIS

Sté TIOXIDE EUROPE

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement ;

VUle décret n° 2004-374du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirsdes préfets, à l'organisation et...à l'action desservices de l'Etat dans les régions et départements ;

VU Ie décret du 26 janvier 2012 portant nomination de M. Denis ROBIN, en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe) ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 avril 1998 autorisant la Sté TIOXIDE EUROPE à exploiter un site destockage de déchets industriels situé dansla Z.I des Dunes au 1, rue des Garennes à CALAIS ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 juillet 2005 imposant à Pexploitant des prescriptions complémentairespour l'exploitation de son site de stockage de déchets industriels ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 juin2012, autorisant la Sté TIOXIDE EUROPE à exploiter une usine defabrication de pigments d'oxyde de titane sur son site de CALAIS;

VU le courrier de l'exploitant en date du 1* septembre 2014 relatif au projet de modification del'installation interne de stockage de déchets :

“VU lerapport de l'Inspection de l'Environnementen date du 10 octobre2014 :

VU l'envoi des propositions de M. l'inspecteur de l'Environnement au pétitionnaire en date du 14octobre 2014 ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiquesen date du 30 octobre à la séance duquelle pétitionnaire était présent;

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 14 novembre 2014 ;

VU Le courrier de l'exploitant du 28 novembre 2014 m’informant qu’il n’a pas d'observations àformulersur ce projet ;



Considérant que la demande de modification déposée par la société TIOXIDE EUROPEporte sur le
déplacement de la zone de déchet identifiée 5.1, actuellement située à côté des installations de
production, à l'est du site, parallèlement à la zone en cours d'exploitation et identifiée 6.2 ;

Considérant que cette demande ne modifie ni les volumes, ni la nature des déchets qui seront
stockés sur la zone 5.1 ;

Considérant que le prédiagnostic floristique et faunistique transmis dans le dossier de porter à
connaissance permet d'apprécier de manière correcte les enjeux écologiques du périmètre d'étude;

Considérant quele prédiagnostic écologique identifie les zones à enjeux écologiques suivantes:

une zone à enjeux forts au nord du secteur d'étude où l'on trouve un milieu dunaire d'intérêt

communautaire ainsi que des fourrés dunaires à Argousier, espèce végétale d'intérêt
patrimoniale régionale, ces fourrés étant également favorables à la nidification de certaines

espècesd'oiseaux ;

une zone à enjeux modérés, constituée :

+ au nord de friches herbacéesoù ontété relevées une diversité floristique intéressante
ainsi qu'une espèce végétale d'intérêt patrimoniale et qui sont susceptibles d'accueillir
une diversité entomologique intéressante,

+ de la bande boisée au sud du secteur d'étude qui est peu diversifiée au niveau
floristique mais qui est favorable à la nidification de certaines espèces d'oiseaux ;

une zoneà enjeux faibles sur les secteurs dénués de végétation au sud du périmètre ;

Considérant que le prédiagnostic écologique n'a cependant pas permis d'établir un inventaire
floristiqueet faunistique complet et qu'il ne permet pas, de ce fait :

« de statuer sur la présence d'espèces végétales vernales protégées susceptibles d'être

rencontrées sur les milieux sableux et dunaires ; …..

+ de confirmer ou non la présence du crapaud calamite, pour lequel des investigations

spécifiques sont nécessaires.

Considérant que, lors de l'inventaire faunistique, les conditions météorologiques n'étaient pas

favorables à l'observation de la faune ;

Considérant que le prédiagnostic préconise :

+ d'éviter les travaux dans la partie nord du périmètre d'étude correspondant à des enjeux
écologiques forts et modérés;

-__ de limiter l'emprise afin de réduire au maximum l'impact sur les quelques fourrés d'Argousier
présents au centre du secteur d'étude;

- de restaurer, le cas échéant, les fourrés d'Argousier impactés au niveau du secteur nord du

périmètre d'étude, en prenant soin de ne pas impacter les pieds d'espèces végétales d'intérêt

déjà présents ; |

+ de mettre en place un plan de gestion adapté sur la partie nord du périmètre d'étude ainsi
qu'un suivi scientifique sur une période minimale de 3 ans ;

+ de réaliser les travaux au sud du périmètre d'études en dehors de la période de nidification,

soit de mi-août à mi-mars;

Considérant de ce fait qu'il est nécessaire dans un premier temps de limiter le déplacement de la zone
5.1 aux deux premiers casiers situés à l'extrême sud du périmètre d'étude, secteur à faibles enjeux

écologiques;

Considérant qu'il convient d'imposer à la Sté TIOXIDE EUROPEla réalisation d'un diagnostic

faunistique et floristique sur le périmètre d'étude afin de lever les incertitudes quantà la présence du
crapaud calamite et d'espèces végétales vernales protégées;



Considérant qu'il est nécessaire d'imposer à l’exploitant les mesures d'évitement, de réduction et decompensations préconisées dans le prédiagnostic ;

Considérant qu'il est nécessaire, compfe-tenu des potentialités écologiques du site de la StéTIOXIDE EUROPE à CALAIS,de veiller à ce quel'aspect biodiversité soit systématiquementpris encompte lors des modifications notables apportées aux installations ;

Considérant qu'en l'absence de changement de la nature, de l'origine et de la quantité des déchetsstockés, la modification sollicitée peut être qualifiée de non-substantielle ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais

ARRETE:

ARTICLE 1 : Objet

 

La société TIOXIDE EUROPE SAS, dontle siège social est situé Zone Industrielle des Dunes — 1 ruedes Garennes à CALAIS,est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour la poursuited'exploitation de son site situé à la même adresse.

ARTICLE

2

:Conformité auxplans

Les annexes de l'arrêté préfectoral du 9 avril 1998 sont complétés avec les 3 annexes du présentarrêté.

D'autre part, l'article 2.1.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 avril 1998, modifié par l'arrêtépréfectoral complémentaire du 13 juillet 2005, est remplacé par les dispositions suivantes :

« Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté le site de stockage est situé et exploitéconformément :
* aux plans joints au dossier de demande d'autorisation d'exploiter en ce qui concerne les zones1,2, 4 et 6.1 ;

en ce qui concerne la zone 6.2, aux plans joints au dossier de demande de modification del'arrêté préfectoral du 9 avril 1998, déposéle 2 juillet 2004 :
* en ce qui concerne la zone 5.1, aux plans annexés au présent arrêté préfectoral. »

ARTICLE3 : Parcelles d'implantation

Le tableau de l'article 2.1.2 est remplacé par le tableau suivant :

  

  
 

 

 

 

  

Référence | N°dela Surface Type d'aménagement Ûcadastrale des | zone de d'emprise dela |parcelles !_ stockage

|

zone de stockage

000 BO 1 1 3 800 n° Réaménagementde l'ancienne zone de stockage
000 BO 1 2 8350 m° Réaménagement de l'ancienne zone de stockage
000 BO 31 4 13 900 m° Création de nouvelles zones de stockage

000 BO 33 5.1 15 000 m° Création de nouvelles zones de stockage
000 BO 33, 000 BO 6.1 26 000 m° Création de nouvelles zones de stockage36 et 000 B 37

L 000 BO 33 6.2 26 000 m° Création de nouvelles zones de stockage
    
 



ARTICLE 4 : Conditions d’exploitation de la Zone 5.1

L'exploitation de la zone 5.1 est limitée aux deux premiers casiers tels que localisés sur le plan de
l'annexe 2.

L'exploitation des casiers suivants sera conditionnée suivant les résultats du diagnostic écologique

imposé àl'article 5.

Les travaux de préparation du premier casier seront réalisés en dehors de la période de nidification,
soit entre mi-août 2014 et mi-mars 2015.

Au cours destravaux, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas endommager

les éléments de biodiversité présentant un intérêt, tels que les fourrés d'Argousier ou les espèces

végétales d'intérêt patrimonial. Dansle cas contraire, il met en place des mesures de compensation
pour remplacer les éléments endommagés ou détruits.

Le présent arrêté ne vaut pas dérogation autitre des espècesprotégéesni autorisation de coupeau titre

du codeforestier.

ARTICLE5 : Diagnostic faunistique et floristique complementaire

L'exploitant réalise a minima au droit. du périmètre d'étude défini en annexe 3 un diagnostic
faunistique et floristique. Le cas échéant, le périmètre d'étude exclut les casiers de la zone 5.1 en

cours d'exploitation.

Le diagnostic comprend un inventaire de la flore et de la faune qui s'appuie sur un nombre de

passages sur le site à différentes périodes permettant d'atteindre les objectifs suivants:

“7 éoïfirinérla présence oùnon d'éspècés végétales vernales protégées et du crapaud calamite
+ localiser avec précision l'emplacement de ces espèces protégées ainsi que de toute autre

espèce protégée ou d'intérêt patrimonial rencontrée ;
+ préconiser les mesures d'évitement, de réduction ou de compensation qu'il convient de mettre

en place.

Le diagnostic faunistique et floristique est communiqué à l'inspection de l’Environnement au plus tard

pour le 31 août 2015.

ARTICLE6 : Modifications des installations de stockage

L'article 34.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 avril 1998 est remplacé par les dispositions
suivantes:

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière plus

générale à l'organisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance :

«  duPréfet,

+ du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours,
-. du SIDPC (62),
+ de l'inspection de l'Environnement;

et faire l'objet d'une mise à jour du Plan d'intervention Interne dèslors que cette modification est de

nature à entraîner un changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses
ayant servi à l'élaboration de l'étude de dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de

demanded'autorisation

En outre, toute modification ou extension de l'implantation du stockage de déchets doit faire l'objet
d'un dossier de porter à connaissanceincluant a minima:



‘une étude géotechnique permettant de s'assurer de la faisabilité technique du stockage sur laZone envisagée;
* un diagnostic écologique comprenant des inventaires de la faune et de La flore et permettantd'identifier les enjeux écologiques ainsi que les éventuelles mesures d'évitement, de réductionet de compensation à mettre en œuvre.

ARTICLE 7 : Modifications des installations de production

 

L'article 1.5.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 18 juin 2012 est remplacé par les dispositionssuivantes:

* Article 1.5.2 : Mise a jour des etudes d’impactet de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle queprévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquementcommuniqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant desvérifications particulières, effectuée Par un organisme extérieur expert dontle choix est soumis à sonapprobation. Tousles frais engagés à cette occasion sont Supportés par l'exploitant.

Pour toute extension des installations sur des espaces non bâtis à caractère naturel, la mise à jour del'étude d'impact inclut un diagnostic écologique Comprenant des inventaires de la faune et de la floreet permettant d'identifier Jes enjeux écologiques ainsi que les éventuelles mesures d'évitement, deréduction et de compensation à mettre en œuvre,

ARTICLE 8 — Délaiet voies de recours

ÉLIRE

6—

Délai

e
t

voies

d
e

recours

En application de l'article R 514-3.1 du Code de l'Environnement:

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif dé LILLE,Ledélai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur oul'exploitant et de un an pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.
ARTICLE 9 : Publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de CALAISet peut y être consultée,
Un extrait de cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires pour l'exploitation de cetteinstallation sera affiché à la Mairie de CALAIS pendant une durée minimale d'un mois. Procès-verbalde l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.

Ce mêmeextrait d'arrêté sera affiché €n permanence dansl'installation par l'exploitant.

ARTICLE 10 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de CALAISet l'inspecteur del'Environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
,

q

   Fouriey
Le Secrétaire

Anne LALEES
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Annexe
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Copie destinée à :

M. le Directeur de la société TIOXIDE EUROPE - Zone Industrielle des Dunes - 1, rue desGarennes à CALAIS (62100) ;
— Sous-Préfecture de CALAIS
— Mairie de CALAIS
- Dossier

- Chrono
— Unité du littoral de Gravelines. FM, bp. PACAUCT-




